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d'Akakpo-Djakpata-Kondji dans le canton d'Afagnan 
(Préfecture de Bas-Mono). 

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
signature. 

Arrêté n° 0347/MATDCLdu 26/11/2013: Est abrogé l'Arrêté 
n° ü32ü/M.AT du 13 novembre 2007 portant reconnaissance 
de la désignation de M. AFANTSAO Edoh - sous le nom de 
trône de Togbui Edoh KOUWONOU III, chef de village de 
Wogba dans le canton de Vogan (Préfecture de Vo). 

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
signature 

Arrêté n° "348/MATDCL du 26/1112013: Est constatée et 
reconnue fficiellement la désignation par voie coutumière 
de M. AZIATOKPUI Komlan - sous le nom de trône de Togbui 
Komlan I~IATOKPUIIII,en qualité de chef de village de 
Lébé-Adic .rné dans le canton d'Abobo (Préfecture de Zio). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0349/MATDCL du 26/11/2013: Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. NASSAM Idrissou, en qualité de chef de village de 
Kominidè dans le canton d'Adjéidè (Préfecture de Tchamba). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. . 

Arrêté n° 0350/MATDCL du 26/11/2013: Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. KALAMADANA Tourna, en qualité de chef de village 
de Gnalaworo dans le canton d'Adjéidè (Préfecture de 
Tchamba). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0351/MATDCL du 26/11/2013 : Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. WOROGO Abdou-Karirn, en qualité de chef de village 
de Doussidè dans le canton d'AmaTdè (Préfecture de 
Tchaoudjo). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0352/MATOCL du 26/11/2013: Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 

de M. KEMAVO Kossivi, en qualité de chef de village 
d'Adjigo dans le canton d'Avédjé (Préfecture d'Amou). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0353/MATDCL du 26/11/2013: Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. KOKOU Kodjo Inalessé - sous le nom de trône de 
Olukè Inalessè Kodjo KOKOU IOOH III, en qualité de chef 
de village d'Agomaza dans le canton de Hihéatro (Préfecture 
d'Amou). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0354/MATOCL du 26/11/2013 : Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. KASSEGNE Ikatcho Yao - sous le nom de trône de 
Olukè Ikatcho KASSEGNE III, en qualité de chef de village 
de Doufio dans le canton de Hihéatro (Préfecture d'Amou). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0355/MATDCL du 26/11/2013: Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. AMEOOUME Yaovl Zovodu, en qualité de chef de 
village de Alawousso dans le canton de Otadi (Préfecture 
d'Amou). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. .. 

A rrêté n° 0356/MATDCL du 27/11/2013 : Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie c~Îltumière 
de AKAKPO-DJAKPATAA880U, en qualité de chefde village 

. d'Akakpo-Djakpata-Kondji dans le canton d'Afagnan 
(Préfecture de Bas-Mono). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de l'intéressé. 

Arrêté n° 0357/MATDCL du 27/11/2013 : Est constatée et 
reconnue officiellement la désignation par voie coutumière 
de M. HOUEGNIFIO Kodjo Nournélio - sous le nom de 
trône de Togbui HOUEGNIi=IOH Kodjo Nournélio DEY X, 
en qualité de chef de village de Wogba dans le canton de 
Vogan (Préfecture de Vo). 

Le présent arrêté prend effet pour compter de la date de 
prise de fonctions de "intéressé. 


